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NOTE TECHNIQUE  
 

I. OBJET 
La présente note analyse la situation d’exécution des dépenses de riposte à la Covid-19 à la date du   
31 janvier 2021 et présente les mesures de gouvernance des ressources mobilisées à cette fin.    
 

II. SITUATION D’EXECUTION DES DEPENSES BUDGETAIRES DE RIPOSTE A LA COVID-19  

En 2021, les crédits inscrits dans le budget de l’Etat, au titre des ressources intérieures, pour la 
poursuite des actions de riposte à la Covid-19 s’élèvent à 87,500 milliards de FCFA, contre                         
214,000 milliards de FCFA dans le budget rectifié de 2020. 

La situation d’exécution de ces crédits est résumée dans le tableau suivant.  

Tableau 1. Implications financières de la Covid-19 sur les dépenses budgétaires financées sur 
les ressources intérieures 

En milliards de FCFA     

Implications financières de la Covid-19 sur les dépenses budgétaires  Prévision  Notifié Engagé Liquidé  Disponible  Taux % 

1.Dépenses de santé   25,000  0 0 0  0  0,00 
2. Mesures d’appui à l’économie, aux entreprises et aux ménages   62,500  5,000 0 0 5,000 0,00 
    2.1. Mesures d’appui aux ménages   15,000  5,000  0  0  5,000  0,00 
       Filet social   7,000  0  0 0 0  0,00 
       Distribution gratuite de céréales et d’aliments bétails aux  
       populations vulnérables   8,000  5,000 0 0 5,000 0,00 

    2.2. Mesures d’appui à l’économie   47,500  0 0 0 0 0,00 
       Appui au secteur de l’eau   7,500  0 0 0 0 0,00 
       Appui au secteur de l’électricité        
       Appui au secteur du coton  40,000 0 0 0 0 0,00 
Total des dépenses budgétaires   87,500  5,000 0 0 5,000 0,00 
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A la lecture du tableau 1, il apparait que, sur une prévision de 87,500 milliards de FCFA au titre des 
dépenses budgétaires de riposte à la Covid-19 sur ressources intérieures, les crédits notifiés s’élèvent à 
5,000 milliards de FCFA à la fin du mois de janvier, soit un taux de mise à disposition de 5,71%. Ces 
crédits sont destinés à la constitution de stock de sécurité alimentaire pour la distribution gratuite de 
céréales aux populations vulnérables.  

 

III. RAPPEL DES MESURES DE GOUVERNANCE  

En vue de garantir la gestion transparente et efficace des ressources mobilisées dans le cadre de la 
riposte à la Covid-19, le gouvernement s’est engagé, dans le cadre de la mise en œuvre du programme 
de Facilité Elargie de Crédit (FEC), à :  

- procéder à un audit indépendant et rigoureux des dépenses Covid-19 par un tiers et à en 
publier les résultats dans un an environ (voir lettre n°02146/MEF-SG du 5 juin 2020 par laquelle 
le Ministre de l’économie et des finances commandite un audit indépendant par le Bureau du 
Vérificateur Général) ;  

- rendre compte chaque trimestre des dépenses effectuées au titre des fonds d’urgence ; 

- publier régulièrement sur le site Web des documents sur les grands projets de marchés publics 
et la validation ex post de leur exécution, en indiquant le nom des entreprises auxquelles sont 
confiés les projets et le nom de leurs bénéficiaires.  

Ces engagements sont complétés par d’autres mesures de gouvernance, notamment :  

- l’inscription de l’incidence financière de la riposte à la Covid-19 dans le budget de l’Etat ;  

- la gestion du fonds de concours Covid-19 par le Comité créé par Décret n°2020-0200/PM-RM 
sur www.sgg-mali.ml)  ;  

- l’application du Décret n°2020-276/P-RM du 11 juin 2020, fixant le régime des marchés publics 
relatifs aux mesures de prévention et de riposte contre la maladie à coronavirus ou Covid-19. 

Pour votre pertinence appréciation.  
 

Bamako, le 19 avril 2021 
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COMMISSARIAT A LA SECURITE ALIMENTAIRE

Arrêté n° 3188/MEF-SG du 30/12/2020 portant ouverture des credits du premier semestre du budget d'Etat 2021.
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